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Première série de questions

Question 1.

1.1
La SCGM a-t-elle des indications ou a-t-elle fait des hypothèses de comportement de marché à l’effet que certains ou plusieurs clients en service interruptible envisageraient de se convertir en service continu afin de profiter du dégroupement des tarifs ?

1.2
Si tel est le cas, la  SCGM  a-t-elle déjà envisagé l’acquisition de nouveaux outils d’équilibrage et, si oui, quels seraient ces outils de remplacement ?

1.3
Veuillez spécifier si les coûts afférents à ces nouveaux outils seraient supérieurs aux coûts afférents à l’usage des clients interruptibles comme outil d’équilibrage ?

1.4
Produire toutes simulations ou études qui auraient été effectuées afin de mesurer les impacts tarifaires éventuels d’une telle possibilité.

Question 2.

La SCGM disait craindre de perdre certaines économies d’échelle advenant un dégroupement des tarifs.  Ainsi, la SCGM stipulait lors de la cause R-3313-94, Phase I :

«  Les économies d’échelle se rapportant à la diversité de la clientèle, soit le phénomène de la non-coïncidence des pointes et celui de la prévision des besoins, pourraient être réduites.  Il en est de même pour les économies d’échelle associées à la taille de la clientèle pour les outils de transport et d’équilibrage des charges ainsi que les coûts d’approvisionnement gazier. »

2.1
Suite aux travaux préparatoires effectués récemment, ces craintes de réduction des économies d’échelle s’avèrent-elles encore fondées :

a)
en ce qui a trait au phénomène de la non-coïncidence des pointes et de la prévision des besoins?

b)
en ce qui a trait à la taille de la clientèle et aux coûts d’approvisionnement gazier?

2.2.
Expliquez votre réponse en indiquant les facteurs spécifiques qui sont maintenant différents, le cas échéant.

Question 3.

3.1
Selon la SCGM, est-ce que l’amélioration de la flexibilité tarifaire offerte à certains de ses clients pour leurs choix d’approvisionnement en transport et entreposage (T et E) lui permettra d’améliorer sa position concurrentielle dans ces marchés avec le temps ?

3.2
Si oui, expliquez en décrivant les facteurs précis qui contribueraient à toute amélioration éventuelle.

Question 4.

4.1
Veuillez préciser et ventiler l’ensemble des coûts déjà encourus et ceux prévus au cours des prochaines étapes par la SCGM pour implanter et assurer le suivi du processus de dégroupement des tarifs. (Frais d’études et d’analyses, modifications apportées au système informatique, au système de facturation, mobilisations professionnelles, frais réglementaires, ...).

Question 5.

5.1
Veuillez spécifier dans quelles circonstances, découlant du dégroupement des tarifs, le CU du distributeur pourrait subir des changements à la baisse à moins de 100% ?

5.2
Dans de telles circonstances, la SCGM a-t-elle mesuré l’impact qu’elles auraient sur le distributeur et sur les consommateurs en gaz de réseau.

5.3 Si oui, fournir la méthodologie et les hypothèses utilisées de même que les résultats obtenus.

Question 6.

6.1
Selon la SCGM, compte tenu du dégroupement des tarifs en cours, existe-t-il des opportunités pour les consommateurs résidentiels de bénéficier avantageusement de ce nouveau contexte de fonctionnement du marché ?

6.2
Si oui, lesquels?

6.3
La SCGM a-t-elle envisagé d’informer sa clientèle résidentielle sur ces opportunités et sur les modalités requises pour s’en prévaloir ?

Question 7.

7.1
Dans le contexte de la proposition de la SCGM, serait-il possible que, selon différents scénarios potentiels, certains consommateurs résidentiels puissent bénéficier du dégroupement des tarifs en s’associant en groupe d’achat (pool).

7.2
La SCGM a-t-elle suivi ou étudié les résultats de certains projets pilotes ou expériences au cours desquelles les consommateurs résidentiels se seraient regroupés pour profiter des rabais dus à des achats en plus gros volume ?

7.3
Si oui, veuillez fournir les renseignements détaillés recueillis sur ces projets.

7.4
Veuillez préciser si les achats de ces associations se feraient surtout au niveau du service de distribution.

Question 8.

SCGM-2, doc.1, p.87

“À la lumière des analyses réalisées, les coûts d’implantation des tarifs dégroupés sont de l’ordre de $325,000.”

8.1
Veuillez préciser comment seront alloués ces coûts au sein de la clientèle de la SCGM.

Question 9.

SCGM-2, doc.1, p.23

“La tarification du service dégroupé de transport devra être revue, le cas échéant, pour l’adapter à un contexte de multi-pipelines”
9.1
Veuillez préciser le genre de modifications qui devraient être faites afin d’adapter la tarification du service dégroupé de transport à un contexte de multi-pipelines ?

Question 10.

10.1
Veuillez préciser les mesures mises en place par la SCGM afin de s’assurer que les capacités de transport cédées à des clients ou à leurs représentants ne seront pas acquises à des fins de courtage ou de commerce ?

Question 11.

SCGM-2, doc.1, p.64

“Ces revenus sont ceux provenant principalement des suppléments de recouvrement, mais aussi des frais de raccordement et des frais administratifs facturés au distributeur Vermont Gas. »

11.1
Veuillez spécifier ce que sont les « suppléments de recouvrement » mentionnés?

Question 12.

12.1
La SCGM a-t-elle procédé à une estimation du marché qu’elle pourrait perdre dans le cadre du dégroupement des tarifs et fait des prévisions pour ces pertes de marché à court et moyen termes ?

12.2
Si oui, la SCGM a-t-elle fait des simulations et/ou des études de sensibilité pour évaluer les conséquences tarifaires sur ses clients existants (notamment résidentiels) des différentes pertes de parts de marché qu’elle pourrait subir ?

12.3
Expliquer et produire les méthodes et résultats de ces simulations.

12,4
Est-ce que l’impact possible des pertes de part de marché sur les coûts échoués ont été évalués ?  Si oui, sont-ils inclus dans les simulations et les produire.  Si non, expliquer pourquoi.

Question 13.


SCGM-2, doc.1, p.99, lignes 8 et 9.



« Au cours de la poursuite des travaux nous verrons aussi s’il est possible de préciser davantage.... »

13.1
Quelle forme (calendrier, plan d’action, ...,) prendra la poursuite des travaux?

13.2
A votre avis, s’il est question d’un comité ou groupe de travail pour la poursuite des travaux en vue de l’établissement ultime et global du dégroupement des tarifs, le dit groupe ou comité devrait-il être financé afin de permettre la participation pleine et entière des parties intervenantes et, au besoin, permettre qu’elles soient assistées de leurs experts ?

13.3
Dans toute décision à venir dans la présente cause, la SCGM  a-t-elle l’intention de demander à la Régie de reconnaître formellement la nécessité de travaux ultérieurs et d’autoriser leur financement  tout en fixant l’encadrement réglementaire minimal de tels travaux ?

Question 14.


SCGM-2, doc.1, p.36, lignes 12 à 16

« à l’inverse, les clients ne se retirant pas du service de transport du distributeur préféreraient que les clients se retirant du service de transport quittent en se voyant céder les contrats de transport ayant la plus longue échéance afin que les bénéfices découlant des contrats à courte échéance leur soient profitables à eux. »

14.1
Quels sont les bénéfices découlant des contrats à courtes échéances qui sont profitables par rapport aux contrats à plus longues échéances ?

14.2
Comment la SCGM en arrive-t-elle à conclure que la position qu’elle propose (les contrats à échéance en 2003) est neutre et sur quels critères s’établit la mesure de cette neutralité ?

Question 15.


SCGM-2, doc.1, p.95, lignes 14 à 17

« Pour chaque rabais transitoire consenti aux clients, les prix unitaires de D seraient révisés à la hausse causant automatiquement l’étalement dans le temps des variations négatives.  Il s’agit en fait d’une manière différente de corriger progressivement une situation d’interfinancement entre certains clients. »

15.1
Quels sont les catégories de clients et groupes tarifaires qui seront principalement affectés par des prix unitaires de D révisés à la hausse et nécessitant ou justifiant une correction de l’interfinancement ?

15.2.
Est-ce que les clients résidentiels sont particulièrement visés par cette mesure ?

15.3
Est-ce que la SCGM prévoit appliquer cette correction d’interfinancement par groupe tarifaire ou globalement pour l’ensemble de ses clients?

Question 16.

SCGM-2, doc.1, p.61, lignes 24 à 28


«  Nous désirons souligner à la Régie que nous nous attendons à ce que les clients qui choisiront de se retirer du service d’équilibrage du distributeur le fassent progressivement. »

16.1
Veuillez spécifier la ou les mesures envisagées par la SCGM afin de se prémunir contre la possibilité que les clients se retirent massivement du service d’équilibrage ?

16.2
Veuillez préciser en nombre de clients et/ou en volume ce qui constituerait pour la SCGM un retrait massif susceptible d’avoir un impact négatif sur sa gestion et les tarifs de ses clients résiduels, notamment résidentiels ?

16.3
Veuillez préciser la nature et les effets de cet impact négatif sur les tarifs ?

Question 17.

SCGM-4, doc.1, tableau


Le tableau de « fonctionnalisation par composante dégroupée », présenté à la pièce SCGM-4, doc. 1, comporte deux colonnes distinctes pour les données du budget 1999/2000, libellées respectivement « avant pass-on » et « après pass-on ».

17.1
Expliquer la signification et les conséquences pratiques de la distinction entre ces deux colonnes dans le contexte du dégroupement des tarifs. 

